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ANNONCE D’UNE REUNION DE PRE-SOMMET UA-OSC A SHARM EL SHEIKH, EGYPTE, DU 17 au 19 JUIN 2008

Conformément à la pratique courante, la Commission de l’Union africaine a l’honneur d’informer la Société civile, les Etats membres et la Société africaine que la Commission de l’UA organise une réunion du pré-sommet UA-OSC à Sharm El-Sheikh, Egypte, du 17 au 19 juin 2008.

La dite réunion permettra à la société civile africaine d’apporter des contributions importantes au principal thème du Sommet sur “l’Eau et l’Assainissement”. En outre, aussi bien le CIDO que le Comité permanent de l’ECOSOCC soumettront le bilan de leurs activités pour audit par l’ensemble de la société civile. Enfin, la réunion examinera et formulera des recommandations sur les développements importants intervenus dans le système de l’UA depuis le dernier sommet, notamment l’installation de l’ECOSOCC, de la nouvelle Commission de l’Union, la Stratégie conjointe UA-UE, le Gouvernement de l’Union, l’audit de l’Union et autres  questions pertinentes. Elle portera également sur les obligations, les défis, les missions et les responsabilités de la Commission et la Société civile africaine dans le cadre des relations UA-OSC.

Il y aura au total environ 73 participants, y compris  50 OSC. Le critère de sélection des délégués est conforme à la décision adoptée par la réunion pré-sommet des OSC d’Abuja et également aux usages de l’UA. Près de la moitié des 50 participants des OSC seront ceux qui oeuvrent dans le domaine du principal thème du Sommet, à savoir “l’Eau et l’Assainissement”. Ce qui permettra aux OSC de mettre en exergue leur importance et d’apporter les contributions nécessaires et significatives pour examen par le Sommet. 

La Direction des citoyens et de la diaspora de la Commission (CIDO) collabore avec le Département de l’économie rurale et de l’agriculture pour déterminer les OSC importantes dans ce domaine. Les autres OSC seront réparti équitablement pour refléter la grande diversité des OSC tel que consacré dans les Statuts de l’ECOSOCC. Il s’agit, entre autres, des jeunes, des ONG, des syndicats, des groupements sociaux et professionnels, des handicapés, des groupes culturels, des organisations confessionnelles, etc. Les ONG autochtones auront la priorité. Certaines ONG internationales seront également invitées pour refléter la diversité de des OSC. La Commission mène des consultations avec des membres de l’Assemblée provisoire sortante, des membres de la nouvelle Assemblée, les Départements de la Commission et la Société civile sur le choix des délégués. Les OSC activant dans le domaine de l’Eau et de l’Assainissement doivent également informer, le cas échéant, la Commission par le biais de la CIDO de leur disponibilité à participer à ladite réunion.

Il importe de relever qu’un tel rassemblement de divers représentants communautaires est un élément essentiel de la volonté de l’UA d’être une organisation à dimension humane et axé sur les populations, reflétant les intérêts les plus importants des populations africaines. Il est tout important d’indiquer que chaque organisation ne peut avoir qu’un unique représentant pour permettre davantage d’inclusion. 
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